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Solde debiteur et cloture compte par banque

Par honda91, le 24/02/2016 à 14:55

Bonjour,

je suis débiteur sur un compte bancaire n°1 et crediteur sur l autre compte bancaire n°2.

La banque 1 vient de me signifier la cloture de mon compte n°1 en lettre recommandée avec
AR alors que je suis débiteur ?
En a t il le droit ? et comment faire pour le rembourser par virement bancaire si compte fermé
?

Merci de m éclairer

Honda91

Par youris, le 24/02/2016 à 18:18

bonjour,
même si votre compte est fermé, vous pouvez payez cette dette comme une autre dette y
compris par un chèque de votre compte créditeur.
salutations

Par honda91, le 24/02/2016 à 20:08

Bonjour,

Pour mon compte bancaire fermé, la banque ne veut pas accepter le chèque de mon compte
créditeur
En a t elle le droit ?
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